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ASSEMBLEE PUBLIQUE.

—^*§«^i^Î3*§'nr.'

A une Assemblée Publique des citoyens de la Ville des

Trois- Rivières convoquée par M. le Maire pour samedi le

29 courant, à 7 , heures P. M., eu la s.Ulc des séances du
Conseil Municipal, à laquelle éluient présents un très grand

nombre de citoyens ; M. le Maire étant prié do prendre la

fauteuil et G. I. Barlhc, écr., prié d'agir comme secrétaire.

Les résolutions suivantes furent proposées et ad ptées par

acclamation.

M. Polette propose de résoudre, secondé par I. G. Og-
deo, écr.

Qu'un comité soit nommé pour prendre les informations

nécessaires sur l'étendue des pertes souflertes par le grand

incendie qui a désolé cette ville le 15 du courant, sur la

position et l'importance de la partie incendiée et sur les

moyens de venir efficacement en aide à ceux qui y ont per-

du leurs biens, avec pouvoir de s'adjoindre d'autres person-

nes s'il le juge à propos ; de tout quoi il fera rapport à une

assemblée publique des citoyens de la ville qui sera convo-

quée à la demande du comité ; et que le dit comité soit com-

posé de messieurs Polette, D. G. LaBarre, A. L. Desaul-

niers, Chs. Hughes, John McDougall, senior.

Après quoi, M. le Shérif Ogden étant prié de prendre

le fauteuil, il fut proposé par M. George Lanigan, rédac-

teur de VInquirer, secondé par M. le Dr. Gilmour, que de*»

remercîments soient votés à M. le président Lajoie, pour •

conduite impartiale et honorable eu cette circonstance ain-

si qu'à M. le secrétaire.

(Signé,) J. B. Lajoie, Président.

G. L Barthb, Secré.



Le Co, nié nommé à l'Assemblée r„l,|,q„e des citoyens de
lu Ville de. lrois.ll,vi6r*',s, tcntu- le 29 Novembre der-
rii.T, pour t-r.'ndre les informutions nécessaires sur reten-due dos ptTlos suiifrc-ltcs pîir le pniul incendie qui a dé-
sole cpllo v.llo le qiuii5co Novembre dernier, sur In nosi-
tion cl

1 importance do la partie incendiée, et sur lesmoypns de venir efficacement en aide à ceux qui y ont
l'erdu leurs biens; a l'honneur de faire le ra[.port suivant :

Avant d'entrer dans les détails que l'assemblée avait
charpelfvs coma

; de lui Iburnir, il est à propos de faire
n.entu.n succinctement de la manière dont la calamité quenous déplorons tous, est arrivée. Le 15 Novembre dernier,
vers les quatre lioures du matin, !<> feu fut appcrçu sortantde la maison api.a.ten.,nt à Madame Pierre Desfosses, occu-
ree par M. Louis Jlobila.lle, marchand tailleur, sur la rueNotre-Dame. Le cri d'alarme fut aussitôt donné, mais onne pouvait espérer do n.ssembirr promptement, a cetteheure de lu nuit un nombre suffisant de personnes pourdonner dès le début wn s.eours aussi efficace que si l'icci-dent futarrivéaquelqu'heuredu jour. Cependant il sem un rassemblement aussi vite qu'on pouvait le désirerdans les circonstances

; les pompiers dont le zèle et "acti-
vité ne sont jamais en défaut, arrivèrent avec leursnom-
pes sur e heu du sinistre. Pur malheur le manque d'eau
q.u se fit sentir une demie heure durant, ne permettant pasde se mettre à l œuvre avec des moyens suffisants, les flam-

Z^JT^!^ ? ^T''''
^'-^^ '-^'Pici'vs embrasèrent la maison

voisine, et le feu s'eianf communiqué aux bâtisses de l'autre
côte de la me, s'étendit dans un instant, poussée qu'il
était par un vent de nord-ouest, jusqu'aux dépendances
de ces maisons; et comme i! était impossible de desservir
a la lois tous les endroits embrasés, il continua jusqu'à Inrue Crai^ qu il traversa dans un moment pour envahir larue du neuve de mémo que les rues St.-Antoine et St..René et le côté sud de la rue du Platon. Sous ces circon-
stances les effijrts des pompiers et des citoyens durent seborner a sauver, s'il était possible, les autres maisons de larue No,œ-nau,p, eolle^ du cô'é nord de la rue du Platon
et les bâtisses au su: out-s' de la rue St.-René; ce qui futaccomp

1 vers les dix heur.sdu matu,
; le quadier pârcou-ru par

1 élément destructeur n'étant plus alors qu'un mon-ceau de rui.Ks, et le daoger pour les autres parties de laville ayant tout a fuit cessé. Le feu avait détruit quaran-
le quatre maisons, au nombre desqu'elles étaient les qua-
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tre principaux Hôtels, plusieurs magasins pt houtiqncs, et

soixante et dix grands hanjrards et autrrs bâtisses de moin-
dre importance : plusieurs do ces maisons contenaient denx
et jusqu'à trois maj;nsins ou boutiques. Lo feu s'étnnt

communiqué et propagé d'une manière si prompte sur plu-

sieurs points à la fois, il n'a pu Être sauvé de l'incendie
que très peu de ménage et do marchandises.

Il est à reninrquer que la partie incendiée étant la

plus fréquentée, à eauso du grand nombre d'éfrangers et

autres qui y débarquaient et d« la gruiidd quantité d'afflii-

res qui s'y faisaient, les bâtisses y étaient généralement de
grande valeur et les magnsins et f)outi(]ues amplement four-

nis pour répondre aux besoins du conmerce. sans eonipter

que les marchands et les ouvriers aviii(?nt alors fait leurs

approvisionnements pour exercer leurs négoces jusqu'au
printems prochain.

Le comité n'a pas crû devoir se dispenser d'a'lor sur

chaque emplacement poury estimer lui-même la valeur i^f"*

bâtisses détruites par le feu ; et c'est afirés avoir rempli en

devoir et puisé aux meilleures sources, qu'il a pu se pro-

curer toutes les informations qu'il était chargé fie recueil-

lir. Il résulte donc de ces informations qu'il donne com-
me correctes, que les pertes essuyées ont été comme suit,

savoir :

—

l* Maisons incendiées, et 70 grands han-

gards et antres bâtisses de moindre
importance, valeur: je39,500

Valeur des marchandises, ménoges, etc.,

incendiés. 12.880

Total des pertes, £52380

Le manque de compagnies d'assurances en cette ville,

et le temps comparativement court qui s'est écoulé depuis

qu'il y a été établi des agences d'assurance, ont fait qu'il

n'y avait pas un fort montant d'assurances d'effectuées sur

les biens incendiés. Ceper ' "t lo comiîé à dû prendre
des renseignements sur ce? ij.î, et il est en mesure de pou-

voir dire que les assurances se montaient, sur les maisons
et bâtisses à £ 9,100

Sur les marchandises, ménages, etc. 3,800

Total des assurances, £12,900
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Ce uioi.fant il'asMiranc« serait d'un puissant «ecoir^ siceux à qm ,1 rcviput pouvaient INmpIoyer à rebâtir, mais,

oufro que [)r(>s(jue tons ca-uk qui ont, éprouvé des pertes n'a-
vaient pas ,\ autres bicMis, qnciquns uns ont été oblisés do
^0 desuisir du montnnf dn Iriirs ns'Mirancps au profit do
leurs croaucirr. qui lours avaient fait, des avances do mar-
chancijscs tm.disquo la plus grande partie des autres se-
ront, en quelque torto, forcis de nvn servir pour n-proudre
ours nefroccs, afin do pouvoir subsister avec leurs familles,
leur crédit se trouvant sinon détruit du moins considérable
ment diminué, par le peu do biens qui leur reste aujourd'-
hui. Il est donc impossible do compter sur les ressources
individuelles de ceux qm ont soufTcrt, pour espérer nue la
partie incendiée sera rel-jâtio do sitôt. Cependant lo comi-
to croit devoir faire observer que c'est cette partie même
clo la vill.> (|ui, par sa position, est la plus propice pour lecommerce et pour c-oitùins ;.rt.s mccaniques qui s'y exer-
çaien

. Cet incendie a déjà eu pour efTot d'augmenter
considorablcment le prix des loyers, de infime que celui
des matériaux pour bâtir et de la main-d'œuvre : et le lie-
soin do maisons et de boutiques dans des lieux convena-
bics po!u- ceux que l'incendie à délogés, est tel, qu'ils
pourront à peine s'en pruciuer. même en payant des prix
très-e levés. '

La nécessité de rebâtir les lieux incoiidiés se fait donc
doublement sentir, et pourc(Hix qui ont p.rdu leurs biens et
pour les besoins du eoinnierce en -<i,iéra! de la ville ; et sans
nno au le uî:térieure, il est linpo^sihlo d'oineuir ce résuilut
dici a bien des années, si ou met en liguo do compte lo
manque do capitalistes ici, sur le^nucls on pût compter
pour en obtenir des avances do deniers, surtout à des taux
d intérêts peu élevés. Sans une telle aide, la plupart des
propriétaires des tcrmins dovenii.^ vacants suaient forcés
cli3 vendre à dos spécuIatcuiN l-^nrs cmpl:;oorm.nl>! à d"s
pri:; nouiimes.. t( pcrdmieui i.in-i le fruit d..< plusieurs an-
nets de labeur et d'industne.

Le comité à doue dû songer aux moyens do réparer ce
désastre, et c'est après y avoir miu-emeut réfléchi, qu'il en
est venu à la conclusion qu'il n'y en avait pas d'autre à
attendre que celui que voudraient bien accorder le govi-
vernement et la législature. Ctt incendie a causé une
perte ausr. grande aux Trois-Rivières, que ceux de Qué-
bec en 18-15, et celui de Montréal en 1S52, en ont fait
éprouver à leurs vib.s respectives, si on a égard surtout à
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l'importance de Ift partie incendiée ici ; et le comité a crû

pouvoir s'autoriser des exemples do ces deux rilles, pour

suggérer de s'adresser nu gouvernement le priant d'essayer

d'obternir de la législature un prêt d'argent pour venir on

aide à nos incendiés, afin do leur fournir les moyens do

rebâtir.

Los circonstances do cette ville sont tellement diUe-

rentes de celles do ces deux grandes villes, que le comité

ne peut pas suggérer d'offrir les mêmes conditions que

celles sous lesquelles un emprunt d'urgent à été autorisé

pour Montréal, mais il croit pouvoir recommander de

demander une aide proportionnée aux besoins, sous les

mAmes conditions que rolles qui ont été faites pour 'Juébcc,

en ajoutant copondant lii garantie de la ville.

"Lo comité s'est cnciuis du prix des- matériaux à bâtir

et de la main d'œuvre qui s'est déjà beaucoup niigmenté

depuis l'incendie et qui oiigmciilora enccre s'il y a plu-

fiifurs bâtisses à construire ; ot après un estimé qu'il croit

être assez juste, il no pen.so pas que les propriétaires

pourraient commencer à rebâtir à moins d'une aide de

tliiin/e mille joui»;, snns conijirendre dans cette estimatmn

le bien fietit iicinbrc <le ceux qui peuvent se passer d'un

tel secours.

Le comité reoommande donc qu'une personne soit

députée à Toronto pour solliciter du gouvernement sa

sanction d'un emprunt de quinze mille louis, de la caisse

publique ; et qu'il soit laissé à cette iiersonue assez do lati-

tude (pour lui permettre de convenir drs conditions sous Ics-

qu elles lo goiiveriienionl consentirait à recommander une

telle mesure à la législature.

Le comité a crû devoir joindre à son rapport, un

tableau détaillé (bs pertes souffertes et des assurances

effectuées sur les biens détruits, et une carte indiquant les

lieux incendiés. Le comité compte, comme \ nis comptez

vous môme, sur la symjiathie publique et sur la soUieitude

et la générosité du Gouvernement et de la Législature

pour alléger autant que possible, une si grande infortune.

Le tout respectueusement soumis.

Trois-Rivières, 24. décembre 1856.

A. POLETTE,
D. G. LxBARRE,
JNO. McDOUGALL,
A. L. DESAULNIERS,
CHAS. HUGHES.
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IMM.

A une Assemblée Publique des citoyens des Trois-

Rivières, tenue a l'Hôtel de Ville, le 30 décembre 1856, a

7J heures du soir, suivant Avis Public donné à celte fin.

J. B. Lajoie, Ecuic r, Maire, est appelé au fauteuil.

G. I. Barthe, Ecr., est {nié d'agir comme Secrétaire.

Le but de l'assemblée ayant été expliqué, les résolu-

tions suivantes ont été adoptées unanimement.

Sur inolion de A. Polettc, éciiier, secondée par D. G.

LaBarre, écuior :

Qne le rapport du comité nommé à l'assemblée pu-

blique du 29 novembre dernier, suit maintenant lu.

Le Rii[)port est iilors lu:

Sur motion de A. Polelte, écuier, secondée par M. le

Shérif Ogden:
Que cette assemblée concourt dans le rapport du comi-

té, et que ce rapport serve de base, autant que les circons-

tances pourront le permettre, à toute négociation qui sera

entamée et suivie avec le gouvernement, pour l'emprunt

Je deniers recommandé par le dit rapport.

Sur motion de J. McDoisgall, écuier, secondée par M.
C. Kiernan :

Que A. Polette, écuier, soit député à Toronto pour

négocier avec le gouvernement l'emprunt de deniers re-

commandé par le dit rapport, et que ce rapport et la réso-

lution précédente lui serve de guide autant que possible,

dans l'accomplissement de ses devoirs.

Sur motion de M. le Shérif Ogden, secondée par M.
J. B, Gauthier :

Qu'une souscription soit ouverte en cette ville pour

subvenir aux dépenses qu'occasionera la mission d'un dé-

puté à Toronto, et à toutes autres dépenses nécessaires ;

que MM, le Dr. Gilmour, C. Kiernan, J. B. Gauthier, Frs.
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A Son Excellence Sir Edmond Walker Head, Baronet,
Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du
Nord et Capitaine Général et Gouverneur en Chef
dans et sur les Provinces du Canada, la Nouvelle
Ecosse, le Ne veau Brunswick, et l'Isle du Princo
Edouard, et Vice Amiral d'icelles, etc%, etc., etc.

Les soussignés habitants de la Ville des Trois-Riviéres,
ont l'honneur de représenter très-respectueusement à Votre
Excellente.

Qu'un incendie désastreux est venu fondre sur la Ville
des Trois-Pi.iviéres le quinze novembre dernier, et a réduit
en cendres quarante quatre maisons et soixante et dix
grands hangards et autres bâtiments de moindre importan-
ce, dans la partie la plus commerçante et la plus florissante

•de la Ville.

Que la perte causée par cette calamité s'élève à cinquan-
te deux mille trois cent quatre-vingt louis courant, dont
trente neuf mille cinq cent louis pour les biens immobiliers
et douze mille huit cent quatre-vingt louis pour les biens
mobiliers ; et que presque tous ceux qui ont essuyés ces
pertes n'avaient pas d'autres biens.

Que quelques assurances avaient été effectuées sur une
partie des biens incendiés, pour un montant bien inférieur
au bien assurés ; mais que quelques uns d'entre les assurés
ont été obligés de verser le produit de leurs assuranceg, en
tout ou en partie, entre les mains de leurs créanciers qui
leur avaient fait des avances de marchandises, tandisque
presque tous les autres se trouvent forcés de se servir de
ce qui leur en revient, ou du moins d'une bonne partie,

pour reprendre leur négoce et se mettre en état de subsister

avec leurs familles, leur crédit se trouvant considérablement
diminué en conséquence des pertes qu'ils ont souffertes.

Que presque tous ceux qui ont perdu leurs biens à cet
incendie, se trouvent sans ressources pour reconstruire leurs

maisons ; et que cependant il est de leur intérêt comme il
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